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DE L’INDIFFÉRENCE À LA RECONNAISSANCE 
L’ÉTAT QUÉBÉCOIS ET LES AUTOCHTONES

par Yanick Turcotte

n ces temps de Plan Nord et d’Idle No 
More, et 25 ans après la crise d’Oka, 
il est pertinent de se remémorer les 

grandes lignes et les moments marquants 
de l’histoire des relations entre l’État qué-
bécois et les Autochtones habitant son 
territoire. L’élaboration de la politique au-
tochtone du gouvernement québécois se 
divise historiquement en quatre grandes 
périodes, de longueurs inégales, marquée 
chacune par des évènements qui influen-
ceront son évolution.
Avant d’étudier ses différentes périodes, 
il convient de rappeler quelques faits. 
D’abord, le cadre constitutionnel de cette 
politique n’est pas favorable au gouverne-
ment québécois. En effet, selon l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique de 1867, 
la responsabilité concernant les Autoch-
tones canadiens revient au gouverne-
ment fédéral. Ce cadre juridique attribue 
la primauté au fédéral en ce qui a trait 
au bien-être et au développement des 
communautés autochtones, priorités qui 
prendront la forme d’une politique assi-
milatrice et intégrationniste jusque dans 
les années 1960.
Ensuite, rappelons le rôle que jouent les 
Autochtones eux-mêmes dans l’élabo-
ration de cette politique provinciale, du 
moins en l’influençant de l’extérieur. Sté-
phane Savard utilise l’expression rapport 
de force afin de décrire la relation qui se 
crée entre l’État québécois et les Autoch-
tones. À plusieurs reprises, c’est à la suite 
des impulsions provenant des commu-
nautés autochtones elles-mêmes que le 
gouvernement se doit de réorienter ses 
politiques. Notons, par exemple, les pres-
sions des Cris et des Inuits face aux pro-
jets hydroélectriques du gouvernement 
Bourassa en 1971 qui mèneront, comme 

E

Première page de texte d’un exemplaire de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. (https://www.
collectionscanada.gc.ca/sir-john-a-macdonald/023013-7030.3-f.html).
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une attitude d’indifférence qui s’installe 
entre le gouvernement québécois et ses 
populations autochtones jusqu’à la Révo-
lution tranquille.

DE LA RÉVOLUTION TRANQUILLE 
À LA CONVENTION DE LA BAIE-

JAMES, 1960-1975 

C’est véritablement dans cette deuxième 
période que s’établissent les bases d’une 
politique autochtone propre au gouver-

nous le verrons plus loin, à la négociation 
de la Convention de la Baie-James et du 
Nord québécois (CBJNQ), en 1975.

CHASSE, PÊCHE ET NORD  
QUÉBÉCOIS, 1867-1960 

Bien qu’aucune politique autochtone ne 
soit élaborée par le gouvernement qué-
bécois avant les années 1960, voire 1970, 
il est intéressant de mettre en lumière les 
rapports existants entre les deux acteurs 
dans les années qui suivent la Confédé-
ration pour la dynamique qui en res-
sort. L’absence d’une politique officielle 
n’empêche pas l’État d’établir, souvent à 
contrecœur, des relations avec sa popu-
lation autochtone, notamment dans ses 
champs de compétence. Donnons-en un 
exemple. Comme nous le démontre Sio-
monn Pulla, les politiques de conserva-
tion et de régulation des provinces visant 
la chasse et la pêche vont grandement 
affecter la vie des Autochtones dans la 
deuxième moitié du XIXe siècle et les pre-
mières décennies du XXe. Ces politiques 
concernaient la préservation naturelle de 
territoires où on empêchait la chasse et 
la pêche, de même que l’exploitation des 
ressources naturelles. Les terres visées se 
trouvaient généralement sur des territoires 
de chasse ancestraux et les Autochtones, 
face aux lois provinciales qui affectaient 
directement leur style de vie, tentèrent 
de défendre leurs droits qu’ils jugeaient 
violés en demandant l’aide du gouverne-
ment fédéral qui, en tant que tuteur, se de-
vait de les défendre. Ce dernier demanda 
par la suite aux provinces d’adoucir leurs 
lois afin de permettre aux Autochtones 
de continuer à chasser sur ces territoires.
Un deuxième événement marque cette 
période, soit l’expansion des frontières 
québécoises, en 1912, vers le Nord, et 
ce, jusqu’aux limites qu’on connaît au-
jourd’hui. Les territoires ajoutés à la pro-
vince sont majoritairement habités à 
l’époque par des Autochtones, les Cris au-
tour de la baie James et les Inuits plus au 
Nord dans ce qu’on nomme aujourd’hui le 
Nunavik. Un aspect important de ce trans-
fert qui reviendra plus tard est que l’État 

québécois s’engage à consulter les popu-
lations locales dans tout développement 
important du territoire. Jusqu’au début des 
années 1960, le gouvernement québécois 
refuse d’assumer ses responsabilités en-
vers les populations autochtones du Nord, 
allant même devant les tribunaux, dans 
les années 1930, afin de faire changer le 
statut des Inuits (qui n’étaient pas consi-
dérés comme des « Indiens » au sens de la 
loi de 1876) et d’en rejeter la responsabilité 
sur le gouvernement fédéral. C’est donc 

En 1907, le gouvernement de Lomer Gouin demande à Ottawa que le territoire du Québec soit agrandi vers 
le nord afin d’inclure tout le district d’Ungava. C’est chose faite en 1912, mais la frontière entre le Québec et le 
Labrador demeure floue et source de conflits. (http://www.paricilademocratie.com/approfondir/territoire-et-
constitutions/366-1912-le-district-d-ungava-integre-au-quebec).
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Les communautés autochtones au Québec. Secrétariat aux affaires 
autochtones du Québec. (http://www.paricilademocratie.com/
approfondir/pouvoirs-et- democratie/1530-pouvoir-et-democratie-
depuis-1867).

vincial décide donc de 
créer, en 1963, la Direc-
tion générale du Nou-
veau-Québec (DGNQ) 
qui vise à établir sur ce 
large territoire nordique 
un cadre administratif 
permettant désormais 
à Québec d’intervenir 
auprès des populations 
locales, populations qui 
recevaient des services 
(aussi limités fussent-
ils) offerts par le gou-
vernement fédéral. Une 
véritable lutte adminis-
trative s’enclenche entre 
les deux ordres de gou-
vernement pour savoir 
qui avait la compétence 
première pour y inter-
venir, les Autochtones 
n’ayant à l’époque pas 
été consultés. En plus de 
cette volonté d’étendre 
son contrôle sur l’entiè-
reté de son territoire, le 
gouvernement québé-
cois s’intéressait de plus 

en plus aux importantes ressources natu-
relles du Nord.
C’est selon cette logique que Robert Bou-
rassa lance, au début de la décennie 1970, 
son projet de développement hydroélec-
trique de la baie James. À la grande sur-
prise du gouvernement, les Cris et les 
Inuits habitant ce territoire contestent 
dès le début ce projet étant donné qu’ils 
n’avaient pas été consultés au préalable. 
Ils revendiquent la clause du traité de 1912 
sur la cession du territoire où il est dit que 
le gouvernement québécois se doit de les 
consulter avant d’entreprendre un déve-
loppement extensif de la région. Les Cris 
décident, devant le silence des autorités, 
d’entreprendre des démarches judiciaires 
afin d’arrêter les travaux déjà commencés 
et de forcer le gouvernement à s’asseoir 
pour négocier. Victorieux dans un premier 
jugement, ils sont déboutés en Cour su-
prême. Le gouvernement québécois prend 
toutefois très au sérieux ces démarches 

nement québécois comme le démontre 
l’historienne Émilie Ducharme dans son 
mémoire de maîtrise. Deux forces paral-
lèles influencent cette évolution : une 
provenant du haut, du gouvernement, 
et l’autre provenant du bas, des Autoch-
tones eux-mêmes qui, loin d’être passifs, 
défendent avec plus de vigueur leurs in-
térêts dans la deuxième moitié des an-
nées 1960. 
Le changement dans la politique autoch-
tone émane d’une volonté nouvelle du 
gouvernement de Jean Lesage de refon-
der l’État provincial afin qu’il devienne 
l’outil de développement premier de la 
nation québécoise. Dans cette optique, 
le territoire québécois revêt une nouvelle 
importance qui s’avère primordiale. De 
canadienne-française à québécoise, la na-
tion se redéfinit, entres autres, en met-
tant dorénavant l’accent sur le territoire 
québécois et son État comme lieu de son 
épanouissement. Le gouvernement pro-

des Cris qui remettent en question sa lé-
gitimité d’agir sur son propre territoire et 
décide finalement, en 1974, de négocier 
avec les communautés cries et inuites la 
CBJNQ qui sera signée en novembre 1975. 
Ce traité moderne établit les bases d’une 
nouvelle administration du Nord-du-Qué-
bec où la coopération avec les communau-
tés autochtones sera de mise, du moins 
dans le discours des deux acteurs en place. 
En pratique, par contre, les Autochtones 
devront forcer la main du gouvernement 
à plusieurs reprises afin que celui-ci tienne 
ses promesses.
C’est donc pendant cette période que le 
gouvernement québécois démontre un 
certain intérêt à établir de bonnes rela-
tions avec les Autochtones habitant son 
territoire et à développer une politique 
concrète à leur égard. Ces derniers seront 
une force importante dans sa formula-
tion comme le démontre la négociation 
de la CBJNQ.

L’INSTITUTIONNALISATION D’UNE  
POLITIQUE, 1975-1990 

À la suite de la signature de ce premier trai-
té moderne et de l’arrivée au pouvoir du 
premier gouvernement péquiste de René 
Lévesque, en 1976, l’État québécois affiche 
une nouvelle volonté d’établir des rela-
tions constructives avec les communau-
tés autochtones de son territoire. D’abord, 
en 1978, l’ancienne Direction générale du 
Nouveau-Québec devient le Secrétariat 
des activités gouvernementales en milieu 
amérindien et inuit (SAGMAI). Cette trans-
formation démontre la volonté du gou-
vernement d’étendre ses relations avec 
tous les Autochtones québécois et non 
plus seulement avec ceux établis dans son 
territoire nordique. Le SAGMAI vise aussi 
à généraliser l’application des politiques 
sociales en milieu amérindien qui était à 
l’époque, et demeure encore aujourd’hui, 
un milieu défavorisé.
Les négociations en vue du rapatriement 
de la Constitution débutées par Ottawa, 
au début des années 1980, rapprochent 
pendant un certain temps le gouverne-
ment péquiste et les Autochtones de tout 
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le Canada, qui deviennent des alliés tem-
poraires dans la lutte contre le fédéral. En 
effet, les deux contestent en partie le pro-
cessus. Les Autochtones veulent voir leurs 
droits ancestraux inscrits dans la Consti-
tution alors que le Québec désire être re-
connu comme distinct et autonome. C’est 
dans ce contexte de débat constitution-
nel que le gouvernement québécois pré-
sente, en 1983, les 15 principes et, en 1985, 
la Reconnaissance des onze nations amérin-
diennes vivant en territoire. Ces deux textes 
visaient à établir les bases d’une relation 
où les deux côtés se reconnaissent mu-
tuellement comme nation distincte, sta-
tut d’où découlent des droits particuliers. 
Les langues autochtones sont reconnues 
par le gouvernement québécois de même 
que la particularité des cultures autoch-
tones. En 1988, le gouvernement qué-
bécois « publie son premier document 
officiel définissant la politique gouverne-

mentale en matière autochtone » comme 
le met de l’avant Émilie Guilbeault-Cayer 
dans son ouvrage sur la crise d’Oka. Ce 
document s’inscrit dans la continuité de 
ces 15 principes et de la reconnaissance 
de 1985, et réitère la volonté du Québec 
d’établir des relations constructives avec 
les nations autochtones. S’il y a volonté 
de réitérer ceci, c’est bien parce que des 
tensions font jour entre les deux.
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File:Oka_lasagna_stare_down.jpg)

La fin des années 1980 annonce la série 
de crises qui remet en question, dans la 
décennie suivante, la politique autoch-
tone de l’État québécois. La fin de l’al-
liance entre le Québec et les Autochtones 
dans le débat constitutionnel se fait dans 
le contexte de l’échec de l’Accord du lac 
Meech et de celui de Charlottetown où 
les deux ne réussissent pas à s’entendre 
sur les positions à adopter. Des crises lo-
cales éclatent aussi, notamment en Gas-
pésie et sur la Côte-Nord, et ramènent à 
la surface des tensions profondes jamais 
réglées entre les deux acteurs.

CRISE ET REMISE EN QUESTION 
1990-2015 

C’est sur une crise connue que s’ouvre 
cette dernière grande période de l’évo-
lution de la politique autochtone qué-
bécoise, la crise d’Oka. Cette crise, qui 
éclate à l’été 1990, a comme trame de 
fond un litige territorial jamais réglé entre 
les Mohawks de Kanesatake et les Sulpi-
ciens d’abord, la municipalité d’Oka en-
suite. Une confrontation éclate entre les 
forces de l’ordre et les Mohawks qui mène 
à un siège du territoire autochtone d’une 
durée de 78 jours. Sans rentrer dans les 
détails complexes de cette crise, notons 
qu’elle remet profondément en question 
les fondements de la politique autoch-
tone québécoise qui s’avère incapable 
de régler pacifiquement le conflit. Cette 
période, marquée par une série de crises, 
notamment avec les Cris de la baie James, 
démontre à la fois les limites de la poli-
tique établie dans les années 1980, inca-
pable de répondre adéquatement aux 
demandes des Autochtones, et l’intran-
sigeance des gouvernements qui ont de 
la difficulté à s’adapter à ce renouveau 
militant autochtone.
Plus récemment, comme nous l’avons 
mentionné plus haut, deux événements 
ont marqué l’évolution de la politique au-
tochtone québécoise. Du côté étatique, 
l’annonce du Plan Nord, en 2011, par le 
premier ministre de l’époque, Jean Cha-
rest, démontre une intention renouvelée 
de la part du gouvernement de dévelop-

per le territoire nordique du Québec, et ce, 
comme en 1971, sans consulter les popu-
lations autochtones. Du côté autochtone, 
le mouvement Idle No More de 2012 re-
présente un certain renouveau dans un 
contexte où les vieux problèmes restent 
toujours présents, malgré les tentatives 
depuis 30 ans de faire changer les choses. 

Yanick Turcotte est étudiant à la maî-
trise en histoire à l’Université de 
Montréal.


